
1

PRÉFET DU RHÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°69-2020-012

PUBLIÉ LE 24 JANVIER 2020



Sommaire

69_Préf_Préfecture du Rhône
69-2020-01-24-002 - 00206B4394AD200124143012 (6 pages) Page 3

69-2020-01-24-003 - 00206B4394AD200124143055 (4 pages) Page 10

69-2020-01-23-002 - Arrêté portant habilitation à la SARL Cabinet Leray, n°

d’immatriculation 498 931 443, 
en application de l’article L.752-23 du Code de

commerce (2 pages) Page 15

69-2020-01-23-003 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté N°69-2019-05-03-002 portant

habilitation dans le domaine funéraire SAS Pompes funèbres musulmanes AL

MUZZAMMIL (2 pages) Page 18

69-2020-01-23-004 - Arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine funéraire

Transports funéraires et thanatopraxie Lyonnais (1 page) Page 21

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2020-01-21-005 - Acte Administratif (3 pages) Page 23

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
69-2020-01-22-003 - ARS DOS 2020 01 22 17 0025 (1 page) Page 27

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes
69-2020-01-21-004 - SKM_C25820012310570 
Décision portant délégation de signature

du Chef de l'Établissement Pénitentiaire pour Mineurs (EPM) du Rhône, du 21 janvier

2020. (8 pages) Page 29

84_EMIZSE_Etat major interministériel de zone Sud-Est
69-2020-01-24-001 - Arrêté portant dérogation exceptionnelle, à titre temporaire, à

l'interdiction de circulation à certaines périodes des véhicules de transport de marchandises

de plus de 7,5 tonnes de PTAC affectés au transport de gaz naturel liquéfié sur le réseau

routier national de la zone de défense et de sécurité Sud-Est (2 pages) Page 38

2



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2020-01-24-002

00206B4394AD200124143012

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-002 - 00206B4394AD200124143012 3



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-002 - 00206B4394AD200124143012 4



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-002 - 00206B4394AD200124143012 5



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-002 - 00206B4394AD200124143012 6



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-002 - 00206B4394AD200124143012 7



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-002 - 00206B4394AD200124143012 8



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-002 - 00206B4394AD200124143012 9



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2020-01-24-003

00206B4394AD200124143055

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-003 - 00206B4394AD200124143055 10



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-003 - 00206B4394AD200124143055 11



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-003 - 00206B4394AD200124143055 12



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-003 - 00206B4394AD200124143055 13



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-24-003 - 00206B4394AD200124143055 14



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2020-01-23-002

Arrêté portant habilitation à la SARL Cabinet Leray, n°

d’immatriculation 498 931 443, 

en application de l’article L.752-23 du Code de commerce

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-23-002 - Arrêté portant habilitation à la SARL Cabinet Leray, n° d’immatriculation 498 931 443, 
en application de l’article L.752-23 du Code de commerce 15



PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

n°                                                                        du 23 janvier 2020

portant habilitation à la SARL Cabinet Leray, n° d’immatriculation 498 931 443, 
en application de l’article L.752-23 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier de la Légion d'honneur,
                       Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu  la  demande  d’habilitation  enregistrée  le  15  octobre  2019, sous  le  n°
Conformite.69.2019.1,  présentée  par la  SARL Cabinet  Leray,  11  place  Jules  Ferry  –  56  100
LORIENT ;

Sur la proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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des chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   – L'habilitation prévue à l’article L.752-23 du Code de commerce est accordée à la SARL
Cabinet  Leray,  située  au  11  place  Jules  Ferry  à  LORIENT  (56  100),  sous  le  n°
Conformite.69.2019.1.

Article 2 - Ce numéro d'habilitation doit figurer sur le certificat de conformité au même titre que la
date et la signature de l'auteur du certificat. 

Article 3 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 4 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d'habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 5 - L'habilitation peut être retirée par le préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R.752-44-2 du Code de commerce,
à savoir : 

-  ne  pas  avoir  fait  l'objet,  ni  aucun  de  ses  représentants  légaux  ou  salariés,  d'une
condamnation correctionnelle ou criminelle, prononcée par une juridiction française ou étrangère,
pour  une  infraction  relative  à  la  corruption  ou  au  trafic  d'influence,  à  des  détournements,
escroqueries ou extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de contrôle de la conformité d'un équipement commercial
mentionné à l'article L.752-1 du Code de commerce à l'autorisation d'exploitation commerciale ou
l'avis  favorable  délivré  par  une  commission  d'aménagement  commercial  en  application  des
dispositions de l'article L. 752-6 du même code ; 

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
établi  le  certificat  de  conformité  mentionné  à  l'article  R.752-44-1  du  Code  de  commerce  sont
titulaires d'un titre ou diplôme visé ou homologué de l'enseignement supérieur d'un niveau égal ou
supérieur au niveau 3 au sens des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des
certifications professionnelles sanctionnant une formation juridique, économique, commerciale ou
d'ingénierie, ou d'un diplôme étranger d'un niveau comparable.

Article 6 - Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification.  Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 7 - Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

               Le Préfet,
   Le sous-préfet
   Secrétaire général adjoint

   Clément VIVES
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2020-01-23-                              
MODIFIANT L’ARRETE  N° 69-2019-05-03-002 DU 03 MAI 2019 
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 03 mai 2019 portant habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de modification réceptionné en préfecture le 09 décembre 2019, complété le
16 janvier 2020,  transmis  par  Mesdames  Rahima  AICHOUR  et  Khadidja RASCOL,  gérantes  des
Pompes Funèbres Musulmanes AL MUZZAMMIL, suite au transfert de leur siège social, au  110 rue
du Companet, Park Artisan, 69140 Rillieux-la-Pape ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : Les dispositions de l’article 1 de  l’arrêté préfectoral du 03 mai 2019 portant habilitation
dans le domaine funéraire, sont remplacées par les dispositions suivantes :

« L’établissement principal de la Sas « POMPES FUNEBRES MUSULMANES AL MUZZAMMIL »,
situé  110  rue  du  Companet,  Park  Artisan,   69140  Rillieux-la-Pape,  dont  les  gérantes  sont
Mesdames Rahima  AICHOUR  et  Khadidja RASCOL, est  habilité  pour  exercer,  sur  l’ensemble  du
territoire national, les activités funéraires ci-après :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation (en sous-traitance),
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémation. »

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 2:  Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 03 mai 2019 portant habilitation dans
le domaine funéraire, sont remplacées par les dispositions suivantes :

« La  durée  de  la  présente  habilitation,  délivrée  sous  le  n°  19.69.0623,  fixée  à  six  ans,  est  valable
jusqu’au 03 mai 2025. »

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 23 janvier 2020

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2020-01-23-                         
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  le  dossier  de  demande  de  renouvellement  d’habilitation  réceptionné  en  préfecture  le
17 décembre 2019, complété le 20 janvier 2020, transmis par Monsieur Daniel RONZEL,  représentant
légal  de  l’établissement  «  RONZEL  Daniel »,  dont  le  nom  commercial  est  « TRANSPORTS
FUNERAIRES ET THANATOPRAXIE LYONNAIS » et l’enseigne « T.F.L. » ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Daniel RONZEL, représentant légal de l’établissement « RONZEL Daniel », dont
le  nom  commercial  est  « TRANSPORTS  FUNERAIRES  ET  THANATOPRAXIE  LYONNAIS »  et
l’enseigne « T.F.L. », situé 8 avenue Rockefeller, Université Claude Bernard, 69373 Lyon Cedex 08, est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs  accessoires intérieurs  et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,

exhumations et à la crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 20.69.0329, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 23 janvier 2020

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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MINISTERE DU TRAVAIL 

Unité Départementale du Rhône   

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ARRETE  

 

 

Fixant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social  

et à la négociation du département du Rhône 

 

 

Le Directeur Régional Adjoint, Responsable de l’Unité Départementale du Rhône de la 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 

l’Emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Vu le code du travail notamment ses articles L. 2234-4 à 7 et R.2234-1 à 4 et D.2622-4 ; 

Vu le code du  

Vu l'arrêté interministériel 28 février 2019 portant nomination de Monsieur Dominique 

VANDROZ, en qualité de Directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale du 

Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1
er
 avril 2019 ; 

 

Vu la décision du directeur de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 8 janvier 2018 

ayant arrêté les organisations syndicales pouvant désigner un membre au sein des observatoires 

départementaux d’analyse et d’appui au dialogue social du département au sens des articles L. 

2234-4 et suivants du code du travail ; 

 

Vu les désignations de leurs représentants effectuées par les organisations professionnelles  

interprofessionnelles ou multi professionnelles représentatives au niveau national et par les 

organisations syndicales considérées comme représentatives au titre des articles sus visés dans 

le département ; 

 

Vu l’arrêté n° 2019-09-17-01 publié au recueil des Actes Administratifs n°69-2019-076 du 19 

septembre 2019, fixant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social 

et à la négociation du département du Rhône ;  

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : L’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation est 

composé, outre le responsable de l’unité départementale de la DIRECCTE ou de son suppléant, 

de la façon suivante :  

 

 

 Au titre du MEDEF : 

 

Titulaire : Gilles SABART 

Suppléant :  

 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2020-01-21-005 - Acte Administratif 24



2/3 

 

 Au titre de la CPME :  

 

Titulaire : Lauriane BRESSAND 

Suppléant : Philippe SOURBES  

 

 Au titre de l’U2P : 

 

Titulaire : Sylvain FORNES 

Suppléant : Antoine LEEMPOELS 

 

 Au titre de la FDSEA :  

 

Titulaire : Luc PIERRON 

Suppléant :  

 

 Au titre de la FESAC  

 

Titulaire : Patricia DAUDRUY 

Suppléant :  

 

 Au titre de l’UDES :  

 

Titulaire : Brigitte ROTH 

Suppléante : Véronique BOULIEU 

 

 Au titre de la CGT :  

 

Titulaire : Marc SUCHON 

Suppléant : Martial ESCOFFIER 

 

 Au titre de FO :  

 

Titulaire :  

Suppléant :  

 

 Au titre de UTI CFDT :  

 

Titulaire : Sonia PACCAUD 

Suppléant : Didier ENAULT 

 

 Au titre de CFE-CGC :  

 

Titulaire : Jacques STUDER  

Suppléante: Laurence BRUNIN 

 

 Au titre de CFTC :  

 

Titulaire : Noureddine BENYAMINA 

Suppléant : Célian BOMBARDE 
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 Au titre de l’UNSA :  

 

Titulaire : Isabelle BECUE 

Suppléante : Damien HERAUD 

 

Article 2 : Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2019-09-17-01. 

 

Article 3 : Le responsable de l’unité départementale du Rhône de la Direction des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 

département du Rhône.  

 

Fait à Villeurbanne, le 21 janvier 2020 

 

Le Directeur Régional Adjoint, 

Responsable de l’Unité Départementale du Rhône 

 

Dominique VANDROZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voie de recours : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois 
auprès de Monsieur  
le Président du Tribunal administratif, 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03 
La décision contestée doit être jointe au recours. 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée 
par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous 
disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 
contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 
ARS_DOS_2020_01_22_17_0025 
 
Portant modification d'adresse d'une officine de pharmacie à BEAUJEU (69430) 
 

 
Le directeur général l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-13 relatifs aux 

pharmacies d’officine ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral du 24 juillet 1942 accordant une licence de transfert d'officine à BEAUJEU (69430), sous le 
numéro 69#000096, à l'adresse suivante : 59 rue de la République ; 
 
Considérant le certificat d’adressage établi par la mairie de BEAUJEU (69430), en date du 17 juin 2019, transmis par mail 
en date du 21 janvier 2020 par le Cabinet RAJON Conseils, au nom de Mme Christiane BURNAND, titulaire de la 
pharmacie BURNAND, actualisant l'adresse de la pharmacie ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 315 rue de la République – 69430  BEAUJEU. 
 
Article 2 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, notamment en 
cas de cession. 
 
Article 3: Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être introduit 

par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de Lyon de 
l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 
 
 

Fait à Lyon, le 22 janvier 2020 
 

Pour le directeur général et par délégation 
La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 
 

Catherine PERROT 
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Arrêté zonal 
portant dérogation exceptionnelle, à titre temporaire, 

à l’interdition de circulation à certaines périodes des véhicules de transport de marchandises
de plus de 7,5 tonnes de PTAC affectés au transport de gaz naturel liquéfié
sur le réseau routier national de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des préfets de
zone de défense et de sécurité,
Vu le code de la route, et notamment l’article R.411-18,
Vu l’arrêté ministériel du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres,
Vu l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes,
Vu l’arrêté du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est n° 69-2019-09-03-004 du 3 septembre 2019 donnant
délégation de signature à Madame Emmanuelle Dubée, préfète déléguée pour la défense et la sécurité,
Considérant que l’approvisionnement national en GNL livré par camion est gravement perturbé par les conséquences
d’un mouvement social qui entraîne un arrêt des chargements de camions sur les terminaux méthaniers en France,
dont celui de Fos-sur-Mer et de Montoir de Bretagne,
Considérant que  les  fournisseurs  de  gaz  naturel  liquifié  par  camions  sont  contraints  de  se  ravitailler  à  d’autres
terminaux méthaniers  éloignés  à  l’étranger,  notamment  à  Zeebruge  (Belgique),  Rotterdam (Pays-Bas),  Bilbao ou
Barcelone  (Espagne),  entraînant  des  difficultés  d’approvisionnement  pour de  multiples  utilisateurs  de  GNL porté,
répartis sur tout le territoire,
Considérant que  cette  situation  nécessite  de  fludifier  la  logistique  du  GNL  livré  par  camion  pour  assurer
l’approvisionnement national et éviter tout risque de pénurie,
Considérant que l’extension de la période autorisée à la circulation constitue une mesure proportionnée de nature à
atténuer les conséquences de ces circonstances exceptionnelles et à limiter ses préjudices,
Considérant ce qui précède, qu’il y a lieu de déroger, de manière exceptionnelle, à l’interdiction de circulation pour les
véhicules transportant du GNL, en application de l’article 5-1 de l’arrêté du 2 mars 2015,

ARRÊTE

Article 1er :  Les véhicules de transport de gaz naturel liquéfié, identifiés sous le code ONU 1972 dans la
classification ADR, sont autorisés à circuler, en charge ou en retour à vide, en dérogation de l’article 1 er de
l’arrêté ministériel  du 2 mars 2015 susvisé, pour la période du samedi 25 janvier 2020 à 22 heures au
dimanche 26 janvier 2020 à 22 heures sur l’ensemble des départements de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est.

Article  2 :  Le responsable  du  véhicule  doit  pouvoir  justifier,  en  cas  de contrôle  auprès  des  agents  de
l’autorité  compétente,  de  la  conformité  du  transport  effectué  au  regard  des  dispositions  de  la  présente
dérogation.
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Article 3 :  Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément
aux lois et règlements en vigueur. 

Article  2 :  Les  préfets  des  départements  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  les  directeurs
départementaux de la sécurité publique, les commandants des groupements de gendarmerie départementale,
le  commandant  de  la  compagnie  autoroutière  des  CRS  Auvergne-Rhône-Alpes,  les  responsables
gestionnaires des réseaux routiers impactés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de zone de défense et
de sécurité Sud-Est.

À Lyon, le 24 janvier 2020
Signé : 
Emmanuelle DUBÉE,
Préfète délégué pour la défense et la Sécurité
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